
  

            

 
 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX - BUREAU MUNICIPAL 
 

Heures d’ouverture : 
 
 

Lundi  au  jeudi :   8h30 au 16h30,  Vendredi : 8h30 à 12h00 
Personnel : 
Directrice générale :  Chantal Tremblay   
Employé municipal :  Marc-André Migneault  418-750-6485 
Inspecteur en urbanisme : Michel Lagacé   418-775-6485 
Agente en milieu rural : Kathy Laplante   418-775-8445, poste   
                                     2251 ou 775-8188  

 

MUNICIPALITÉ DE GRAND-MÉTIS 

70, chemin Kempt 
Grand-Métis (Québec) G0J 1Z0 
Téléphone (418) 775-6485, Télécopie (418) 775-3591 

         Courriel : grandmetis@mitis.qc.ca 
 

Site internet : http://www.municipalite.grand-metis.qc.ca 
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NOVEMBRE NOVEMBRE NOVEMBRE NOVEMBRE 2012012012018888 

Municipalité de GrandMunicipalité de GrandMunicipalité de GrandMunicipalité de Grand----MétisMétisMétisMétis                                    
 

Chantal Tremblay,     

Directrice générale /sec.trés.     

 

 

 



      

 

� PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL : 
La municipalité de Grand-Métis vous informe que les prochaines réunions 
ordinaires du conseil municipal auront lieu le lundi  5 novembre et le 3 

décembre 2018  à 19h30 au bureau municipal. 
 

� BACS DISPONIBLES :   
      Des bacs pour les ordures et le recyclage sont disponibles à la municipalité au  
      coût de 78.00$ et pour le compostage au coût de 20.00$. Pour  en  réserver un,    
      Communiquez au bureau municipal au 775-6485. 
 
� RÈGLEMENTS MUNICIPAUX 

Les règlements municipaux sont accessibles sur le site internet de la municipalité 
au http://www.municipalite.grand-metis.qc.ca 

 

 
 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL POUR LE MOIS DE 

NOVEMBRE : 

Le bureau municipal sera fermé le 7 novembre pour formation.  En cas 
d’urgence,  vous pouvez nous laisser un message sur le répondeur  ou 
communiquer avec un membre du conseil. 

 

 

 APPEL DE CANDIDATURES - COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 

La municipalité de Grand-Métis est à la recherche d'un(e) citoyen(ne), dont la résidence principale 

est située sur le territoire de la municipalité, afin de pourvoir un poste vacant au comité consultatif 

d'urbanisme (CCU). Ce comité est mandaté par le conseil municipal afin de formuler des 

recommandations sur les demandes qui lui sont soumises en matière d'urbanisme et 

d'aménagement du territoire, dont en autre, les demandes de dérogations mineures. 

Cette implication est faite de façon bénévole et nécessite une disponibilité d'environ une heure, et 

ce, une à deux fois par année. 

Si vous être intéressé, veuillez communiquer avec Chantal Tremblay au 418 775-6485. 

 
 
 

PRÉDICTION DES MARÉES – NOVEMBRE 2018 
POINTE-AUX-CENELLES (Sainte-Flavie) 

Jour Heure Hauteur 
(m) 

Jour Heure Hauteur 
(m) 

Jour Heure Hauteur 
(m) 

Jour Heure Hauteur 
(m) 

01 03 :08 1.0 09 02 :50 3.5 17 03 :33 1.3 25 03 :11 3.5 

01 09 :10 2.8 09 08 :42 0.6 17 09 5: 2.8 25 09 :01 0.5 

01 15 :04 1.2 09 14 :59 4.1 17 15:51 1.5 25 15 :24 4.3 

01 21 :36 3.4 09 21:25 0.4 17 21:58 2.9 25 21:52 0.3 

02 04 :24 1.0 10 03:30 3.3 18 04 :26 1.3 26 03 :59 3.5 

02 10 :26 2.9 10 09:17 0.7 18 10 :41 3.0 26 09:46 0.6 

02 16 :30 1.2 10 15:38 4.0 18 16 :51 1.4 26 16:12 4.2 

02 22 :51 3.4 10 22:06 0.5 18 22:56 3.0 26 22:42 0.4 

03 05 :29 0.9 11 04:09 3.1 19 05:11 1.2 27 04 :50 3.3 

03 11 :35 3.1 11 09:52 0.9 19 11:27 3.2 27 10 :35 0.7 

03 17 3: 1.0 11 16:19 3.8 19 17:39 1.2 27 17:04 4.1 

03 23 :58 3.5 11 22:48 0.8 19 23:43 3.2 27 23 38 0.5 

04 06 :23 0.8 12 04:50 3.0 20 05:50 1.0 28 05:45 3.2 

04 12 :31 3.4 12 10 :29 1.0 20 12:06 3.5 28 11:31 0.9 

04 18 :43 0.7 12 17 :02 3.6 20 18:21 0.9 28 18 :03 3.8 

05 00 :54 3.6 12 23 :34 1.0 21 00:25 3.3 29 00 :41 0.7 

05 07 :09 0.6 13 05 :35 2.8 21 06:25 0.9 29 06:47 3.1 

05 13 :19 3.7 13 11 :12 1.2 21 12:43 3.7 29 12:37 1.0 

05 19 :33 0.5 13 17 :49 3.4 21 19:01 0.7 29 19:08 3.6 

06 01 :42 3.7 14 00 :25 1.2 22 01:05 3.4 30 01:49 0.8 

06 07 :50 0.6 14 06 :27 2.7 22 07:01 0.7 30 07:54 3.0 

06 14 :01 3.9 14 12 :03 1.3 22 13:21 4.0 30 13: 54 1.1 

06 20 :19 0.4 14 18:43 3.1 22 19:41 0.5 30 20 :16 3.4 

07 02 :27 3.7 15 01:25 1.3 23 01:45 3.5 01 02 :56 0.9 

07 08 :29 0.5 15 07:28 2.6 23 07:39 0.6 01 09 :04 3.1 

07 14 :42 4.1 15 13 :09 1.5 23 13:59 4.2 01 15 :15 1.1 

07 21 :03 0.3 15 19:45 3.0 23 20:23 0.3 01 21 :26 3.3 

08 02 :09 3.6 16 02:31 1.3 24 02:27 3.6 02 03 :57 0.9 

08 08 :06 0.6 16 08:38 2.7 24 08:18 0.5 02 10 :09 3.3 

08 14 :20 4.1 16 14:32 1.6 24 14:40 4.3 02 16 :27 1.0 

08 20 :44 0.3 16 20:52 2.9 24 21:06 0.3 02 22 :33 3.3 



               
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE GRAND-MÉTIS 
 

               AVIS PUBLIC 
 
 
Est, par la présente donnée par la soussignée, directrice générale et secrétaire-trésorière 
de la susdite municipalité, 
 
Que conformément à l’article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme : 
  
Le conseil municipal de Grand-Métis statuera, lors de la séance ordinaire qu’il tiendra le 
lundi 3 décembre 2018 à 19 h 30 à l’édifice municipal sis au 70, chemin Kempt, sur la 
demande de dérogation mineure numéro D2018-01 déposée en vertu du Règlement sur 
les dérogations mineures numéro 2011-0150 de la municipalité de Grand-Métis. 
 
DEMANDE NUMÉRO D2018-01 
 
Nature et effet de la dérogation mineure demandée : 
 
Demande de dérogation mineure afin que soit autorisée l'absence d'une porte d'entrée de 
dimension standard sur le mur avant au rez-de-chaussée du bâtiment principal 
d'habitation, tel qu'exigé par le Règlement de zonage numéro 2011-0145.  
 
Cette dérogation mineure, si elle était accordée, permettrait l'absence d'une porte d'entrée 
de dimension standard sur le mur avant au rez-de-chaussée du bâtiment principal 
d'habitation. 
 
Désignation de l’immeuble affecté : 
 
206, route 132 
Lot 5 764 046 du cadastre du Québec 
 
Au cours de cette séance, toute personne intéressée pourra se faire entendre par le 
conseil municipal relativement à cette demande de dérogation mineure. 
 
Donné à Grand-Métis, ce 25e jour du mois d'octobre 2018. 
 
Chantal Tremblay 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 



Le Mot vert du mois – « Comment bien mettre son bac au chemin? »  
 
Bonjour à toutes et tous, 
 

Comment bien mettre son bac au chemin? La question semble anodine, mais elle constitue une 
source assez grande de frustrations, de retards et de bris coûteux et inutiles. Voici une liste de 
petites choses importantes à retenir pour bien mettre son bac au chemin :  
 

• Les bacs à déchet et bacs bleus doivent être des bacs roulants de 240 ou 360 litres. Aucun 
autre type de bac n’est accepté dans la collecte. Ils sont disponibles dans la majorité des 
quincailleries. 

• Utilisez la bonne couleur de bac. Le bac bleu est pour le recyclage, le bac brun pour le 
compostable et le bac vert ou noir pour les déchets! Autrement, des déchets se retrouvent 
dans le recyclable, du plastique dans le compostable et du papier va inutilement à 
l’enfouissement. 

• Attention au poids! Des bacs trop lourds peuvent endommager le bac lui-même ou ne pas 
être ramassés. La terre, le sable, la roche ne vont pas dans vos bacs. Payer pour enfouir de 
la terre, ce n’est pas très logique. Les résidus de construction, les produits dangereux, les 
branches et les encombrants eux vont à l’Écocentre. 

• Placez votre bac la veille de la collecte, après 18h00. Les heures de collecte varient selon 
les conditions routières, itinéraires, bris, etc. Il se peut que le camion passe toujours à 
7h15, mais si vous attendez 7h00 pour mettre votre bac au chemin et qu’une journée le 
camion a changé d’itinéraire et a dû passer à 6h00, vous ne serez pas content! 

• Les roues et poignées doivent toujours être orientées vers la maison, le bac le plus près 
de la bordure du chemin, mais toujours sur votre terrain. Beaucoup de bacs sont brisés 
parce qu’ils étaient mal positionnés ou parce qu’ils se trouvaient dans le chemin et se sont 
fait accrocher par une voiture ou une déneigeuse. 

• Si vous devez avoir 2 bacs ou plus, placez-les un à côté de l’autre et espacez les d’environ 1 
mètre (3 pieds) afin de permettre au bras mécanisé de saisir les bacs sans problème. 

• Les bacs bruns appartiennent à votre municipalité. Chaque bac brun a une puce qui 
attribue un bac à une résidence. Si vous déménagez, votre bac brun doit rester à la même 
maison. Pour le bac bleu, contactez votre municipalité afin de savoir la politique en place. 

 
Pour plus d’information sur une saine gestion des matières résiduelles, visitez le www.ecoregie.ca 
ou téléphonez au 418 775-8445, poste 1138. 
 

Vincent Dufour, coordonnateur en gestion des 
matières résiduelles 
Site web : www.ecoregie.ca  
Courriel: matresi@mitis.qc.ca 
Tél. : 418 775-8445, poste 1138 
 

 



               

 



  



               

  



 

 

 


